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CONSEIL DE QUARTIER BELLEVUE MEUDON-SUR-SEINE 

Compte rendu réunion #6 

Date : Jeudi 23 janvier 2025 

Présidence de séance : Pierre GENTILHOMME et Fabian FOUILLET, élus de quartier référents. 

Responsables administratifs : Isabelle BEREND-SCHILTZ, directrice de la communication et de la 
participation citoyenne, Diana MLAZGOVA, chargée de participation citoyenne, Paul PISSARA 
alternant. 

 

// Point sécurité  

Intervenants : Commissaire Anthony MACADOUX, Chef de la circonscription de Sécurité de Proximité 

de Meudon, Aurélie GODARD, responsable de la police municipale, Zohra MAHCER, coordinatrice 

service Prévention. 

Le Conseil de quartier a convié le commissaire MACADOUX et Aurélie GODARD, responsable de la 

police municipale, à faire le point sur la sécurité dans le quartier. En introduction le commissaire a 

expliqué la notion de « continuum de sécurité » et son importance : chaque habitant, à son échelle, 

peut contribuer à la tranquillité publique. Une part non négligeable des cambriolages pourrait être 

évitée en prenant des dispositions pour mieux protéger les habitations. Il invite tous ceux qui 

constateraient une situation suspecte dans leur voisinage à la signaler sur le champ au 17. Plusieurs 

cambrioleurs ont pu être interpelés, en flagrant délit, grâce à des signalements de voisins. 

Les conseillers s’intéressent aux statistiques de cambriolages et de délinquance. Le commissaire 

MACADOUX précise qu’en 2024, le nombre de cambriolages a diminué sur la commune par rapport à 

2023. 

Le dispositif de vidéoprotection a été récemment renforcé à Bellevue et Meudon sur Seine. Un 

conseiller a questionné le fonctionnement des caméras nomades. Aurélie GODARD a expliqué que leur 

utilisation se fait en fonction des besoins ponctuels dans les quartiers. Désormais, le commissariat de 

police bénéficie d’un retour vidéo instantané dans ses locaux. 

En complément, des dispositifs de prévention, tels que la médiation Actions Jeunes, développent la 

collaboration avec les collèges, par des ateliers éducatifs et une « veille éducative ». Un travail 

d’accompagnement sur l’orientation professionnelle est fait auprès des jeunes en difficulté. Des 

médiateurs bénévoles interviennent pour sensibiliser les jeunes.  

// Ateliers : projets lauréats du budget participatif 2024 

Les deux lauréats du budget participatif dans le quartier sont : la création d’un jardin public 

intergénérationnel sur le terrain municipal du 6 rue Paul Houette et l’aménagement d’une aire de jeux 

pour enfants à l’angle de la rue Charles Desvergnes et des Jardies. Ces projets sont étudiés en atelier 

avec les représentants des services techniques de la Ville. 
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Atelier : square intergénérationnel rue Paul Houette  

Intervenants : Guillemette MATHIEU, directrice générale adjointe, Jean-Luc DOLHANDE et Jean-

Philippe TRIDANT-BEL porteurs du projet au nom de l’association Bien vivre à Bellevue. 

L’ambition principale de ce projet est de créer un petit jardin public de proximité, répondant aux 

besoins du quartier, autour de deux objectifs :  

1. Conserver et mettre en valeur le patrimoine arboré  

2. Proposer des aménagements intergénérationnels, pratiques et fonctionnels. 

Les débats ont porté sur les différents usages et espaces attendus. Un consensus a été trouvé sur les 

points suivants :  

– Zone conviviale intergénérationnelle : tables de pique-nique (fixes ou mobiles), terrain 

polyvalent, plat et libre, permettant diverses activités (tai-chi, qi gong, pétanque, moments de 

partage) 

– Jardins pédagogiques arborés, paysagés et orientés vers la découverte de la nature : 

panneaux pédagogiques sur la biodiversité, zones dédiée à la lecture avec boite à livres. 

– Espace ludique : zone naturelle et aventurière, utilisant la topographie du site dans le respect 

de l’esprit nature, avec peu d’interventions (labyrinthe paysager par exemple). 

– Installation de bancs primordiale : le secteur compte beaucoup de personnes âgées et les 

résidents des maisons de retraite manquent de lieux de détente en plein air. 

L’aménagement d’une allée plane facilitant l’accès PMR est évoquée. La Ville souligne que cela 

impliquerait un remblaiement important et coûteux compte-tenu de la topographie du lieu. 

 

Atelier : Aménagement square pour enfants rue Charles Desvergnes et rue des Jardies  

Intervenants : Emilie CHASSAGNE, directrice environnement et transition énergétique 

Le projet consiste à aménager et sécuriser l’espace public, à l’angle rue des Jardies et rue Charles 

Desvergnes, à proximité des écoles Saint Joseph et Notre Dame. C’est un lieu de pause goûter pour 

les enfants à la sortie des écoles. Le porteur de projet, conseiller de quartier, et les autres participants 

constatent que l’espace est insuffisamment sécurisé. De ce constat, plusieurs propositions sont 

formulées : 

– L’installation d’un muret plein, pour isoler le square du conteneur à verre enterré, celui-ci ne 

pouvant être déplacé. 

– La pose d’arceaux à vélo et de barrières de 50-70cm autour du square, avec un accès semi-

fermé pour faciliter le passage des poussettes 

– La végétalisation de la clôture qui donne sur la voie SNCF pour créer un écran de protection 

– L’installation d’une « maison jeu tout en 1», d’un passe tête vertical en association avec le 

musée et d’un banc circulaire autour de l’arbre 

– Etudier le changement du revêtement de sol. 
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// Ateliers : utilisation du budget 2025 du conseil de quartier 

Chaque Conseil de quartier dispose d’un budget de fonctionnement annuel de 3000€, lui permettant 

d’animer le quartier. Les animations du Conseil quartier ont eu lieu à L’Avant Seine en 2023, au marché 

de Bellevue en 2024. 

Les conseillers s’orientent donc vers une animation festive à l’occasion de l’inauguration du nouvel 

aménagement de la place Tony de Graaff, samedi 5 avril 2025. Ils proposent d’offrir un apéritif à 

l’heure du déjeuner. Les commerçants seront sollicités (boulanger, traiteur). Les conseillers évoquent 

l’idée d’offrir symboliquement une plante verte aux visiteurs en collaboration avec les serres 

municipales.  

La Ville, de son côté, a sollicité l’école Perrault-Brossolette : les enfants travaillent sur une exposition 

de dessins sur la végétalisation et sur l’histoire du résistant Tony de Graaff. Les enfants des accueils 

de loisirs préparent, avec le musée d’Art et d’Histoire, de petites sculptures, en écho avec l’œuvre du 

sculpteur Jaildo MARINHO, installée sur la place.  

Les conseillers sont satisfaits par ce programme qui mobilise les acteurs du quartier. 

// Points d’actualité 

Rue du Bel Air  

Alain BASTIAN, directeur territorial de Grand Paris Seine Ouest, rappelle que cette voie est privée. Sa 

rétrocession dans le domaine public est un préalable nécessaire à la réalisation de travaux par la 

collectivité. Pour cela l’accord des copropriétaires est un prérequis. 

Une étude de circulation, réalisée dans le secteur, fait apparaitre qu’il n’y a pas un sens de circulation 

qui prédomine sur l’autre en terme de flux. Le trafic de transit est relativement faible.  

L’hypothèse de travail serait la création d’une zone de rencontre avec une vitesse limitée à 20km/h. 

Les places de stationnement devront être marquées au sol, certaines supprimées pour créer un 

couloir de sécurité. 

Place Tony de Graaff 

Les travaux de désimperméabilisation du sol de la place se sont achevés fin décembre par la 

plantation d’arbres, avec les enfants des accueils de loisir. Le mobilier urbain choisi par les conseillers 

de quartier sera prochainement installé.  

Rue Paul Houette  

A proximité des établissements scolaires, la rue Paul Houette connait un fort trafic aux heures de 

dépose et de récupération des enfants. Un diagnostic de terrain, en novembre, a permis étudier les 

possibilités de réaménagement. Les conclusions ont été présentées à l’ensemble des conseillers. La 

Ville et GPSO poursuivent leur travail à partir des conclusions de ce diagnostic.  

Travaux de la gare de Bellevue 

Au terme de plusieurs années de négociations, la Ville a obtenu de la SNCF une dérogation pour 

mettre au norme cette gare de la ligne N, malgré une fréquentation inférieure à 2 500 voyageurs par 

jour, seuil fixé par la SNCF. La SNCF a présenté le chantier lors d’un webinaire organisé le 2 décembre. 

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, les riverains seront informés.  

file://///meudon100/Direction%20de%20la%20Communication/Docuthèque/EXT%20-%20Transports%20RATP%20SNCF/2024-2026%20Travaux%20gare%20de%20Bellevue/Présentation_Webinaire.pdf
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// Questions – réponses 

Une conseillère signale des dépôts sauvages rue Hélène Loiret. La fréquence des collectes est 

proportionnée par rapport à la capacité et à la quantité des bacs. GPSO précise qu’ils ont été 

dimensionnés par rapport au nombre d’habitants mais que souvent les usagers ne réduisent pas les 

cartons. GPSO précise que néanmoins, deux points d’apports volontaires de plus seront installés 

prochainement. Et pour informations, ces incivilités sont sanctionnées par une amende de 800 €.  

Une question sur le manque d’éclairage sur le chemin des lacets est soulevée. L’association qui gère 

ce chemin privé travaille avec la Ville et GPSO pour résoudre cette problématique.  

// Prochains rendez-vous 

– Réunion du Conseil de quartier : jeudi 13 mars 2025, Hôtel de Ville.  

– Rencontre de quartier du Maire avec les riverains de l’école Perrault Brossolette : samedi 5 

avril à 10h30 

– Fête de quartier à l’occasion de l’inauguration du nouvel aménagement de la place Tony de 

Graaff : samedi 5 avril à partir de 13h. 

– Réunion du Conseil de quartier : jeudi 22 mai 2025 (lieu à préciser) 

 

Meudon, le 27 janvier 


